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CONSEILLERS (ÈRES) 
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DIRECTRICE GÉNÉRALE 
Carole Thibeault:    794-2030 
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TRAIN-TRAIN QUOTIDIEN 

Septembre est de retour et aussi 
la rentrée ! 

 

C'est aussi le temps de reprendre 
nos activités d'automne soit l'éco-
le, les r®coltes, la chasse é 

 

Plusieurs belles journées sont de-
vant nous et j'invite donc petits et  
grands à profiter des installations 
sportives avant le remisage. 

 

Votre Maire 
Richard Veilleux 

Loisirs St-Hugues 1 

Procès-verbal de la séance 
spéciale du conseil du 22 juin 
2015 

4 

Procès-verbal de la séance 
ordinaire du conseil du 7 juillet 
2015 
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Procès-verbal de la séance 
spéciale du conseil du 9 juillet 
2015 

7 ¨ 8 

Un bel hommage à Raymond 
Éthier, curé de St-Hugues plus 
de 16 ans 

9 

Du nouveau dans la communau-
té chrétienne de St-Hugues 

10 

Soirée conférence avec Mylène 
Paquette le 2 octobre prochain 

10 

FADOQ 12 et 13 

R®gie intermunicipale dôActon et des 
Maskoutains 

15 ¨ 17 

Saint-Hugues à travers le temps 18 

La SQ nous informe 19 

  Dans ce num®roé. 

SUJETS Pages  

LOISIRS SAINT -HUGUES  

LE PETIT JOURNALLE PETIT JOURNAL   

HEURES DôOUVERTURE  
DE LA MAIRIE  

 

Lundi   8h - 12h 
Mardi    13h - 16h   
Jeudi   
 
Mercredi  8h - 12h 
 13h - 18h 
 
Vendredi  Fermé 

Voyez les  
PHOTOS à la  page suivante!  

Les activités estivales de soccer et 
de baseball pour nos jeunes se 
sont terminées dans la joie il y a 
deux semaines.   

 

Les enfants ont participé en 
grand nombre.   
 

Merci aux entraîneurs pour leur 
engagement et aux parents pour 
leur soutien. 

LA FÊTE DES ENFANTS DU 13 AOÛT DERNIER A ÉTÉ UN BEAU SUCCÈS!   
Merci ¨ vous tous dõy avoir particip® et merci ®galement ¨ tous les b®n®voles       

pour leur précieuse aide et leur bonne humeur.  

 

Karaté  (5 ans et plus) 

Mardi et jeudi à partir du 8 septembre  
18h45 ¨ 19h45 & 19h45 ¨ 20h45 

  

Yoga  

Mardi soir à partir du 22 septembre 

  
 

 
 
 

 
 

 

 
 
 

 
 

 

Hockey balle  

Mercredi soir à partir du 30 septembre  
18h ¨ 19h (6 ¨ 8 ans) 19h ¨ 20h (9 ¨ 12 ans) 

  

Entraînement  

Jeudi de 17h15 à 18h15 à partir du 10 septembre 

#ȭÅÓÔ ÌÅ ÔÅÍÐÓ ÄÅ ÓȭÉÎÓÃÒÉÒÅ ÁÕØ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄȭÁÕÔÏÍÎÅ 

COLLECTE DE BOUTEILLES VIDES  

pour les élèves de notre école le 17 octobre ! 

À mettre au calendrier!  

Pour plus de détails,  

surveillez les envois postaux 

ou visitez notre site Internet!  
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SUIVEZ NOUS SUR FACEBOOK POUR AVOIR TOUT PLEIN DE BONNES RECETTES SANTÉ  
ET POUR CONNAÎTRE NOS ACTIVITÉS À VENIR!  
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DIRECTRICE GÉNÉRALE :  
Carole Thibeault, poste 6 
munst-huguesdirection@mrcmaskoutains.qc.ca 

 

DIRECTRICE GÉNÉRALE ADJOINTE:  
Nathaly Gosselin, poste 3 
munst-hugues2@mrcmaskoutains.qc.ca 

 

SECRÉTAIRE : 
Lisette St-Jean, poste 1 
munst-hugues@mrcmaskoutains.qc.ca 

 

INSPECTRICE MUNICIPALE :  
Maude Lamarche, poste 2 
inspecteur@mrcmaskoutains.qc.ca 

 

INSPECTEUR EN VOIRIE : 
Dany Beaulac, poste 4 au bureau municipal 
voirie@mrcmaskoutains.qc.ca 

 

DIRECTEUR DES INCENDIES : 
Michel Bastien, poste 5 au bureau municipal ou  
450-278-7871 cellulaire 
450-794-5027 caserne 
incendiest-hugues@mrcmaskoutains.qc.ca 

 

COORDONNATRICE AUX LOISIRS  
Joannie Mongrain 
loisirs.st-hugues@outlook.fr 

BIBLIOTHÈQUE :   Marie Bernier-Lavigne: 794-2174 
LOISIRS :   Ginette Daviau: 794-2030 
INTERNET :   Marie Bernier-Lavigne 794-2174 
CERCLE DE FERMIÈRES :   Lise Charbonneau:  794-2840 
CLUB DE LôĄGE DôOR :   France Gauthier:  794-2073 
CHEVALIERS DE COLOMB  :   Jules Degready:  794-2172 
LE COMIT£ DôURBANISME : 
VICE-PRÉSIDENT,  Gilles Gendron:  794-2542 
MEMBRES: Myriam Prévost:  794-5400 
 Marc Lachapelle:  794-2174 
 Michaël Bernier:  794-2355 
 Diane Letendre 794-2345 

 
 
 

SERVICE DôAPPELS DôURGENCE :   9-1-1 
RÉGIE DES DÉCHETS :  450-774-2350 

 

MRC DES MASKOUTAINS  : 
Administration g®n®rale / Cours dôeau:   450-774-3141          
Évaluation foncière :  450-774-3143 
Transport adapté :  450-774-8810 
 

** La collecte des ordures m®nag¯res et du recyclage a lieu tous 
les  mercredi aux 2 semaines.  
 
** La date de tomb®e pour la r®ception dôarticles et de publicit®s 
pour le journal est le 1er de chaque mois.  

Club Internaute:  Vicky Lessard 
Bibliothèque  :  Vicky Lessard 
Loisirs  : Ginette Daviau 
Parcs  :  Simon Valcourt 
Sécurité civile  :  Michel Bastien 
Sécurité incendie  :  Michaël Bernier 
Transport adapté  :  Michel Bastien 
Police de proximité  :  René Martin 
Biens meubles et immeubles  :  Ginette Daviau et René Martin 
Voirie et déneigement  :  Ginette Daviau et René Martin 
Coopérative de solidarité santé  
Bas-Richelieu et Maskoutaine  :  Michaël Bernier 
Gestion des déchets  :  Simon Valcourt et René Martin 
Politique de la famille  :  Ginette Daviau 
Comit® dôurbanisme :  Michaël Bernier 
Le maire est dôoffice repr®sentant de tous les comit®s ci-dessus 
mentionnés ainsi que de tout autre comité ou organisme dont la 
responsabilit® nôaurait pas ®t® sp®cifiquement attribu®e. 

PERSONNEL DE LA MAIRIE :  450-794-2030 

LES ORGANISMES 

ATTRIBUTION DES RESPONSABILITÉS  

AU SEIN DU CONSEIL MUNICIPAL  

LES AUTRES SERVICES 

PROCHAINE SÉANCE ORDINAIRE DU  
CONSEIL MUNICIPAL DE SAINT -HUGUES,  

MARDI LE 1er SEPTEMBRE À 20H  
À LA SALLE DU CONSEIL !  

HORAIRE DE LA BIBLIOTHÈQUE  
ET INTERNET 

 

*Le mardi  soir  :  de 20h ¨ 21h 
Le jeudi soir : de 19h à 20h30 
Le samedi matin : de 10h à midi 

PERSONNES ë CONTACTER EN CAS DõURGENCE 

 

Aqueduc  : Dany Beaulac - 450 278-2070  
Autres sujets :  Richard Veilleux, maire - 450 794-5316 

 

 

LES ACTIVITÉS DE LA FADOQ REPRENNENT CE MOIS-CI! 
Voyez les détails aux pages 14 et 15.  

Information : France 450 794-2073 (danse) - Michel Desroches 450-794-2228 (bingo) 
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PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINT -HUGUES 

Procès-verbal de la séance spéciale du Conseil de la Municipalité de 
Saint-Hugues tenue le vingt -deux (22) juin 2015 à la salle du Conseil 
située au 390, rue Notre-Dame, Saint-Hugues. 
Sont présents: mesdames les conseillères et messieurs les conseillers: 
Vicky Lessard, René Martin, Simon Valcourt, Ginette Daviau et Michaël 
Bernier, tous membres du Conseil, formant quorum, sous la présidence 
du maire, Monsieur Richard Veilleux. 
La conseillère Vicky Lessard et les conseillers René Martin et Michaël 
Bernier ont renonc® ¨ lôavis de convocation. 
Le conseiller Michel Bastien est absent. 
Madame Carole Thibeault, directrice générale et secrétaire-trésorière 
est aussi présente. 
À dix-neuf heures trente deux (19h32), Monsieur Richard Veilleux, mai-
re, proc¯de ¨ lôouverture de la s®ance du Conseil. 
 

15-06-123 ADOPTION DE LôORDRE DU JOUR 
1. Ouverture de lôassembl®e et v®rification du quorum; 
2. Acceptation de lôordre du jour; 
3. Demande dôaide financi¯re ï Programme Réhabilitation du réseau 

routier local ï Volet ï Accélération des investissements sur le réseau 
routier local 

4. Adjudication du contrat ï Achat de pierre travaux 3e rang; 
5. Téléphonie IP ï Entériner le mandat confié à Réseau Internet Mas-

koutain; 
6. Période de questions; 
7. Levée de la séance. 
 

Il est proposé par la conseillère Vicky Lessard, appuyé par la conseillère 
Ginette Daviau et r®solu ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents que lôor-
dre du jour soit adopté tel que déposé. 
ADOPTÉE 

 

15-06-124 DEMANDE DôAIDE FINANCIĈRE ï PROGRAMME R£HA-
BILITATION DU RÉSEAU ROUTIER LOCAL ï VOLET ï 
ACCÉLÉRATION DES INVESTISSEMENTS SUR LE RÉ-
SEAU ROUTIER LOCAL  

Attendu que le Conseil de la Municipalité de Saint-Hugues a pris 
connaissance des modalit®s dôapplication du volet ï Accélération des 
investissements sur le réseau routier local (AIRRL); 
Attendu que le Conseil de la Municipalité de Saint-Hugues désire pré-
senter une demande dôaide financi¯re au minist¯re des Transports du 
Qu®bec pour la r®alisation de travaux dôam®lioration du r®seau routier 
local; 
Pour ces motifs, il est proposé par la conseillère Ginette Daviau et réso-
lu ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents dôautoriser la demande dôaide 
financière et confirme son engagement à faire réaliser les travaux selon 
les modalités établies dans le cadre du volet AIRRL. 
ADOPTÉE 

 

15-06-125 ADJUDICATION DU CONTRAT ï ACHAT DE PIERRE 
TRAVAUX 3 E RANG 

Consid®rant lôadjudication du contrat ¨ la firme ç Innovation routière 
Refcon inc. », en date du 5 mai 2015, résolution 15-05-89, pour les tra-
vaux de r®fection dôune partie du 3e rang; 
Considérant que dans le cadre de ces travaux, la Municipalité est res-
ponsable de lôachat de la pierre; 
Considérant la demande de soumission transmise en date du 12 juin 
2015 et dont lôouverture a eu lieu le 22 juin 2015, en pr®sence de Mon-
sieur Patrick Girard de la firme « Carrières St-Dominique », de la directri-
ce générale adjointe et de la directrice générale; 
Les résultats par tonne métrique incluant le transport (avant taxes), sont 
les suivants : 

Après vérification des soumissions, il est proposé par le conseiller René 
Martin, appuy® par le conseiller Micha±l Bernier et r®solu ¨ lôunanimit® 
des conseillers présents, 
De retenir les services de la firme « Carrières St-Dominique », le plus 
bas soumissionnaire conforme. 
Monsieur Dany Beaulac, inspecteur en voirie, communiquera avec lôen-
treprise titulaire pour transmettre les informations pour la livraison de ces 
matériaux. 
ADOPTÉE 

 

15-06-126 T£L£PHONIE IP ï ENT£RINER LE MANDAT CONFI£ ê 
RÉSEAU INTERNET MASKOUTAIN  

Consid®rant que le syst¯me t®l®phonique de la Mairie est d®suet et quôil 
nôy a plus de pi¯ces de remplacement; 
Consid®rant quôil serait avantageux de faire lôacquisition dôun syst¯me 
de t®l®phonie IP et que lôinvestissement serait rembours® sur une p®rio-
de dôenviron 15 mois; 
Consid®rant quôil y a plusieurs avantages ¨ la t®l®phonie IP dont aucun 
frais dôinterurbain au Qu®bec; 
Consid®rant quôune fois lôinvestissement rembours® on pr®voit une ®co-
nomie mensuelle dôenviron 575$ pour lôensemble du service t®l®phoni-
que des édifices de la Municipalité; 
Consid®rant que lôoffre de T®l®bec est beaucoup moins avantageuse; 
Considérant que Réseau Internet Maskoutain confirme que le système 
sera fonctionnel pour la date du déménagement dans le nouvel édifice 
de la Municipalité, au 173 rue Saint-Germain;  
Considérant que Réseau Internet Maskoutains pourra desservir la majo-
rité des immeubles de la Municipalité; 
En conséquence, il est proposé par le conseiller Michaël Bernier, ap-
puy® par le conseiller Simon Valcourt et r®solu ¨ lôunanimit® des conseil-
lers présents : 
Dôent®riner le mandat confi® ¨ R®seau Internet Maskoutain suite ¨ lôoffre 
reçue en date du 20 juin 2015; 
Dôapproprier du surplus non affect® les sommes n®cessaires pour lôac-
quisition et lôinstallation de ce nouveau syst¯me. 
ADOPTÉE 

 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 
Une p®riode de questions est tenue ¨ lôintention des personnes pr®sen-
tes. 

 

15-06-127 LEV£E DE LA S£ANCE 
À dix-neuf heures quarante-sept (19h47), il est proposé par la conseillè-
re Ginette Daviau et r®solu ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents de 
clore la présente séance. 
ADOPTÉE 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINT -HUGUES 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de 
Saint-Hugues, tenue le sept (7) juillet 2015 à la salle municipale située 
au 390, rue Notre-Dame, Saint-Hugues. 
Sont présents: mesdames les conseillères et messieurs les conseillers: 
Vicky Lessard, René Martin, Simon Valcourt, Michel Bastien, Ginette 
Daviau et Michaël Bernier, tous membres du conseil, formant quorum, 
sous la présidence du maire, Monsieur Richard Veilleux. 
Madame Carole Thibeault, directrice générale et secrétaire-trésorière 
est aussi présente. 
À vingt heures deux (20h02), Monsieur Richard Veilleux, maire, procède 
¨ lôouverture de la s®ance du conseil. 

 

15-07-128 ADOPTION DE LôORDRE DU JOUR 
1. Ouverture de la séance et vérification du quorum  : 
2. Adoption de lôordre du jour : 
3. Adoption des procès -verbaux  :  

3.1 Adoption du proc¯s-verbal de la s®ance ordinaire du 1er juin 
2015, de la s®ance dôajournement du 9 juin 2015 et de la s®ance 
spéciale du 22 juin 2015. 

4. Tr®sorerie : 

Procès -verbal de la séance spéciale du conseil  

Nom Pierre 50 ï 100 MM Pierre MG - 20 

Carrières St-Dominique 19,30$/tm (avant taxes) 16,30$/tm (avant taxes) 

Carri¯res dôActon Vale 22,10$/tm (avant taxes) 21,25$/tm (avant taxes) 

Procès -verbal de la séance ordinaire du conseil  



 

 

-  Année 3 ,  No.9  -  LE PETIT JOURNAL  Page 5  

4.1 Contrat de bail entre la Municipalit® de Saint-Hugues et la Caisse 
Desjardins des Chênes ï Signature; 

4.2 Adoption des comptes ¨ payer 2015-06-25; 
4.3 Nouveau syst¯me t®l®phonique ï Ent®riner le mandat confi® ¨ 

Réseau Internet Maskoutain; 
4.4 Adjudication du contrat ï Services dôinspection municipale ï 

2015-2016 & 2016-2017; 
4.5 Croix-Rouge canadienne ï Contribution 2015; 
4.6 Paiement d®compte progressif num®ro 1 ï Eurovia. 

5. Administration  : 
5.1 Convention de terminaison de lôentente intermunicipale en mati¯-

re de prévention incendie; 
5.2 D®p¹t ï Rapport de lôinspecteur; 

6. Voirie  : 
6.1 Adjudication du contrat ï Travaux de nettoyage et reprofilage ï 

Fossé 4e rang; 
6.2 Adjudication du contrat ï Stabilisation du talus 823 rang Bourg-

chemin ouest. 
7. Requ°tes diverses : 

7.1 Demande de d®rogation mineure # 15-02; 
7.2 Demande dôaide financi¯re ï Centre dô®coute Mont®r®gie; 
7.3 Demande dôoccupation du domaine public ï Lot # 2707765 

8. Demandes du service de S®curit® incendie : 
8.1 Adoption du rapport annuel incendie; 
8.2 Engagement dôun pompier ï Fr®d®ric Moisan; 
8.3 D®mission dôun pompier ï Guillaume Girouard; 
8.4 Demande dôautorisation ï Importation du r¹le dô®valuation de la 

Municipalité de Saint-Barnabé-Sud ï Test logiciel Première ligne. 
9. Immeubles & parcs  : 

9.1 Aucun point 
10.Varia  : 
11.P®riode de questions : 
12.Lev®e de la s®ance :  
Il est proposé par la conseillère Vicky Lessard, appuyé par le conseiller 
Ren® Martin et r®solu ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents que lôordre 
du jour soit adopté avec les modifications suivantes :  

 

Le point 3.1 devrait se lire comme suit : 
3.1 Adoption du proc¯s-verbal de la s®ance ordinaire du 1er juin 2015 et 
de la s®ance dôajournement du 9 juin 2015; 

 

En ajoutant le point 8.5 : Achat dôappareils de communication - Premiers 
répondants 

 

Et en laissant le varia ouvert. 
ADOPTÉE 

 

15-07-129 ADOPTION DU PROCĈS-VERBAL DE LA S£ANCE OR-
DINAIRE DU 1ER JUIN 2015 ET DE LA S£ANCE DôA-
JOURNEMENT DU 9 JUIN 2015                                                                     

Il est propos® par la conseill¯re Ginette Daviau et r®solu ¨ lôunanimit® 
des conseillers pr®sents dôadopter le proc¯s-verbal de la séance ordi-
naire du 1er juin 2015 et de la s®ance dôajournement du 9 juin tels quôils 
ont été déposés. 
ADOPTÉE 

 

15-07-130 CONTRAT DE BAIL ENTRE LA MUNICIPALIT£ DE 
SAINT-HUGUES ET LA CAISSE DESJARDINS DES CHÊ-
NES ï SIGNATURE 

Consid®rant que lôacte de vente de lôimmeuble de la Caisse Desjardins 
des Chênes situé au 171, rue Saint-Germain, Saint-Hugues a été signé 
par les deux parties en date du 2 juillet 2015; 
Consid®rant quôil y a lieu de proc®der ¨ la signature du contrat de bail ¨ 
intervenir entre la Caisse Desjardins des Chênes et la Municipalité de 
Saint-Hugues; 
En conséquence, il est proposé par le conseiller Simon Valcourt, ap-
puyé par le conseiller Michaël Bernier et résolu à la majorité des 
conseillers présents : 
De nommer la directrice générale, Carole Thibeault et le maire sup-
pléant, Simon Valcourt, pour la signature du contrat de bail à intervenir 
entre les parties. 
ADOPTÉE 
 

15-07-131 ADOPTION DES COMPTES ê PAYER 2015-06-25 
Les membres du conseil ont tous reçu une copie du bordereau numéro 
2015-06-25 des comptes pay®s et ¨ payer au montant de 181 257,19$ 
pour le mois de juin 2015 ainsi que le montant des salaires versés pour 
le mois de mai 2015 au montant de 21 162,36$. 
Il est proposé par le conseiller Simon Valcourt, appuyé par la conseillère 
Ginette Daviau et r®solu ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents dôaccep-
ter les comptes payés et à payer totalisant 202 419,55$. 
ADOPTÉE 

 

15-07-132 NOUVEAU SYSTĈME T£L£PHONIQUE ï ENT£RINER LE 
MANDAT CONFIÉ À RÉSEAU INTERNET MASKOUTAIN  

Consid®rant que le syst¯me t®l®phonique de la Mairie est d®suet et quôil 
nôy a plus de pi¯ces de remplacement; 
Consid®rant quôil serait avantageux de faire lôacquisition dôun syst¯me 
de t®l®phonie IP et que lôinvestissement serait rembours® sur une p®rio-
de dôenviron 15 mois; 
Consid®rant quôil y a plusieurs avantages ¨ la t®l®phonie IP dont aucun 
frais dôinterurbain au Qu®bec; 
Consid®rant quôune fois lôinvestissement rembours® on pr®voit une ®co-
nomie mensuelle dôenviron 575$ pour lôensemble du service t®l®phoni-
que des édifices de la Municipalité; 
Consid®rant que lôoffre de T®l®bec est beaucoup moins avantageuse; 
Considérant que Réseau Internet Maskoutain confirme que le système 
sera fonctionnel pour la date du déménagement dans le nouvel édifice 
de la Municipalité, au 173 rue Saint-Germain;  
Considérant que Réseau Internet Maskoutains pourra desservir la majo-
rité des immeubles de la Municipalité; 
En conséquence, il est proposé par le conseiller René Martin, appuyé 
par le conseiller Micha±l Bernier et r®solu ¨ lôunanimit® des conseillers 
présents : 
Dôent®riner le mandat confi® ¨ R®seau Internet Maskoutain suite ¨ lôoffre 
reçue en date du 20 juin 2015; 
Dôapproprier du surplus non affect® les sommes n®cessaires pour lôac-
quisition et lôinstallation de ce nouveau syst¯me. 
ADOPTÉE 

 

15-07-133 ADJUDICATION DU CONTRAT ï SERVICES DôINSPEC-
TION MUNICIPALE ï 2015-2016 & 2016-2017 

Consid®rant lôappel dôoffres transmis ¨ deux entreprises en date du 14 
mai 2015, pour lôinspection municipale 2015-2016 et 2016-2017; 
Consid®rant que suite ¨ lôappel dôoffres une seule entreprise a d®pos® 
son offre de services; 
Consid®rant que le comit® de s®lection a proc®d® ¨ lô®valuation qualita-
tive de lôappel dôoffres dont lôouverture a eu lieu en date du 25 juin 2015 
et dont voici le résultat; 

 
En  conséquence, il est proposé par le conseiller René Martin, appuyé 
par le conseiller Micha±l Bernier et r®solu ¨ lôunanimit® des conseillers 
pr®sents dôoctroyer le mandat dôinspection municipale ¨ la firme Gestim 
inc. pour les périodes 2015-2016 et 2016-2017. 
ADOPTÉE 

 

15-07-134 CROIX-ROUGE CANADIENNE ï CONTRIBUTION 2015 
Il est propos® par la conseill¯re Vicky Lessard et r®solu ¨ lôunanimit® 
des conseillers présents de payer la contribution annuelle de 184,95$, 
exig®e dans le cadre de lôEntente Services aux sinistr®s intervenue en-
tre la Croix-Rouge Canadienne et la Municipalité. 
ADOPTÉE 

 

15-07-135 PAIEMENT D£COMPTE PROGRESSIF NUM£RO 1 ï  
 EUROVIA 
Considérant le mandat octroyé à la firme « Eurovia Québec Construc-
tion Inc.», en date du 1er juin 2015, pour le rapi®age m®canis® et ma-
nuel, saison 2015; 
Considérant que les travaux de rapiéçage mécanisé sont terminés; 
Considérant la demande de paiement reçue en date du 1er juillet 2015; 

Période Montant (taxes incluses) 

2015-2016 37 941,75$ 

2016-2017 37 941,75$ 
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En conséquence, il est proposé par le conseiller Michaël Bernier, ap-
puy® par la conseill¯re Ginette Daviau et r®solu ¨ lôunanimit® des 
conseillers présents : 
Dôautoriser le paiement du premier d®compte totalisant 95 745,87$ 
(taxes incluses), ¨ la firme ç Eurovia Qu®bec Construction Inc.è, 
concernant les travaux de rapiéçage mécanique. 
ADOPTÉE 

 

15-07-136 CONVENTION DE TERMINAISON DE LôENTENTE IN-
TERMUNICIPALE EN MATIÈRE DE PRÉVENTION IN-
CENDIE 

CONSIDÉRANT la Loi sur la Sécurité incendie (L.R.Q. chapitre S-3.4); 
CONSID£RANT quôen vertu des dispositions de cette loi, particuli¯re-
ment celles énoncées aux articles 8 et suivants, la MRC des Maskou-
tains, en liaison avec ses Municipalités membres, a établi un schéma 
de couverture de risques fixant, pour tout son territoire, les objectifs de 
protection contre les incendies et les actions requises pour les attein-
dre; 
CONSIDÉRANT que ce schéma de couverture de risques est en vi-
gueur depuis le 15 f®vrier 2012 et le demeurera jusquô¨ son remplace-
ment prévu en 2017; 
CONSIDÉRANT que, pour réaliser les obligations prévues à la Loi, les 
parties ont souscrit à des engagements dans le cadre du schéma de 
couverture de risques, lesquels ont notamment conduit à la conclusion 
dôune entente intermunicipale en mati¯re de pr®vention, laquelle visait 
plus sp®cifiquement la pr®vention et la recherche des causes dôincen-
die; 
CONSID£RANT quôen vertu de cette entente, la Ville-centre, en lôoccur-
rence la Ville de SaintΆHyacinthe, devenait le fournisseur de services 
pour toutes les Municipalités de la MRC, incluant la Ville-centre el-
leΆmême, ainsi que de la Régie intermunicipale de protection incendie 
Louis-Aimé-Massue, sujet à certaines spécifications prévues à ladite 
entente; 
CONSIDÉRANT que la MRC des Maskoutains agissait principalement 
comme surveillant de la mise en îuvre du sch®ma de couverture de 
risques en s®curit® incendie et de lôapplication de lôentente intermunici-
pale; 
CONSID£RANT quôapr¯s plus de trois (3) ans dôapplication de lôenten-
te, la MRC des Maskoutains, les Municipalit®s, parties ¨ lôentente, et la 
Ville-centre conviennent que le contexte qui prévalait au moment de la 
conclusion de lôentente a ®volu® et quôil est de plus en plus difficile dôat-
teindre les objectifs établis au schéma; 
CONSID£RANT le projet de convention de terminaison de lôentente 
intermunicipale en matière de prévention des incendies soumis par la 
MRC des Maskoutains; 
CONSID£RANT que, pour mettre fin ¨ lôentente, toutes les Municipali-
tés doivent donner leur accord à la terminaison de celle-ci; 
CONSID£RANT quôil y a ®galement lieu de proc®der ¨ la signature 
dôune nouvelle entente intermunicipale en mati¯re de pr®vention des 
incendies qui confiera, à la MRC des Maskoutains, la responsabilité de 
créer un service régional de prévention incendie dont le principal man-
dat sera dôeffectuer la pr®vention incendie et la sensibilisation du public 
suivant les modalit®s d®j¨ ®tablies et ®nonc®es au projet dôentente in-
termunicipale déposé au soutien de la présente résolution; 
CONSID£RANT quôil y a lieu de modifier le Sch®ma de couverture de 
risques en sécurité incendie de la MRC des Maskoutains pour rempla-
cer les services offerts par la Ville-centre par ceux qui seront offerts par 
le nouveau service régional de prévention des incendies de la MRC 
des Maskoutains, sauf pour la Ville de St-Hyacinthe et la Municipalité 
de La Présentation, lesquelles demeureront desservies par la Ville de 
Saint-Hyacinthe; 
CONSIDÉRANT que ces modifications demandées au Schéma de cou-
verture de risques en s®curit® incendie nôaffectent aucunement lôesprit 
dudit schéma et ne modifie pas les engagements souscrits par les Mu-
nicipalités, parties au schéma, lors de son adoption; 
IL EST PROPOSÉ PAR : le conseiller Michel Bastien 
ET R£SOLU ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS PR£SENTS : 
 

DE METTRE FIN ¨ lôentente intermunicipale en mati¯re de pr®vention 
incendie intervenue entre les parties le 15 février 2012, et ce, en date 

du 15 juillet 2015;  
DôAUTORISER le maire, ou en son absence le maire suppl®ant, et la 
directrice générale, ou en son absence la directrice générale adjointe,  
à signer ladite convention de terminaison suivant le projet soumis, et 
ce, pour et au nom de la Municipalité de    ; 

 

DôAUTORISER  le maire, ou en son absence le maire suppl®ant, et la 
directrice générale, ou en son absence la directrice générale adjointe,  
à signer une nouvelle entente intermunicipale en matière de prévention 
incendie suivant le projet soumis, et ce, pour et au nom de la Municipa-
lité de Saint-Hugues; et 

 

DôAUTORISER la MRC des Maskoutains ¨ pr®senter une demande de 
modification du Schéma de couverture de risques en sécurité incendie 
pour remplacer les services offerts par la VilleΆcentre par ceux qui se-
ront offerts par le nouveau service régional de prévention des incendies 
de la MRC des Maskoutains sauf en ce qui concerne la Ville de St-
Hyacinthe et la Municipalité de La Présentation, lesquelles demeure-
ront desservies par la Ville de St-Hyacinthe. 
ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ 

 

DÉPÔT ï RAPPORT DE LôINSPECTEUR 
La directrice générale dépose, auprès des membres du Conseil munici-
pal, le rapport émis par madame Maude Lamarche, inspectrice en bâti-
ment, ainsi que la liste des permis pour la période du 1er au 30 juin 
2015. 

 

15-07-137 ADJUDICATION DU CONTRAT ï TRAVAUX DE NET-
TOYAGE ET REPROFILAGE ï FOSSÉ 4E RANG 

Suite à la demande de soumissions pour les travaux de nettoyage et 
reprofilage du fossé sur le 4e rang, entre les routes Yamaska et du 
Moulin, trois soumissions ont ®t® reues dont lôouverture a eu lieu ¨ 
10h01, le mardi 7 juillet 2015 et dont voici les r®sultats : 

 
 

Il est proposé par le conseiller Simon Valcourt, appuyé par le conseiller 
Micha±l Bernier et r®solu ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents de rete-
nir les services de « Excavations Sylvain Plante & Fils Inc. è pour lôex®-
cution de ces travaux. 
ADOPTÉE 

 

15-07-138 ADJUDICATION DU CONTRAT ï STABILISATION DU 
TALUS 823 RANG BOURGCHEMIN OUEST  

Consid®rant lôaffaissement de terrain survenu pr¯s du 823, rang Bourg-
chemin ouest en juin 2014; 
Consid®rant quôune ®tude a ®t® r®alis®e par la firme EXP afin de d®ter-
miner la m®thode de stabilisation ainsi que lôestimation des co¾ts sôy 
rattachant; 
Considérant le mandat confié à la MRC des Maskoutains représentée 
par Monsieur Jean-Sébastien Bouvier, ingénieur, pour la préparation 
des plans et devis, des documents dôappel dôoffres, de la demande de 
certificat dôautorisation aupr¯s du MDDELCC, ainsi que la surveillance 
lors des travaux de stabilisation du talus; 
Consid®rant quôil nôest pas n®cessaire dôobtenir le certificat dôautorisa-
tion auprès du MDDELCC; 
Consid®rant que lôestimation des co¾ts pour la r®alisation de ces tra-
vaux est inférieure à 25 000$; 
Considérant la soumission reçue de la firme Jean-Pierre Roy Excava-
tion pour la réalisation de ces travaux pour une somme (avant taxes) 
de 22 904,40$; 
En conséquence, le vote est demandé : 
Pour :    Contre : 
Simon Valcourt    Vicky Lessard  
Ginette Daviau   René Martin 
Michel Bastien   Michaël Bernier 
 

Nom Montant taxes incluses 

Excavations Sylvain Plante & Fils Inc. 9 193,16$ 

Excavation Laflamme et Ménard Inc. 16 652,98$ 

JPR Excavation Inc. 28 594,28$ 
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Les votes étant à égalité, le Maire Richard Veilleux utilise son droit de 
vote et vote contre lôadjudication du contrat. 
En conséquence, il est résolu à la majorité des conseillers présents de 
ne pas octroyer le mandat, de gré à gré,  à la firme Jean-Pierre-Roy 
Excavation inc., pour les travaux de stabilisation du 823 rang Bourgche-
min Ouest. 
ADOPTÉE 

 

15-07-139 DEMANDE DE D£ROGATION MINEURE # 15-02 
Considérant la demande de dérogation mineure relative à la localisation 
dôun garage r®sidentiel au 155, rue Lafontaine, lot 2 707 605; 
Considérant que ce garage construit dans le cadre du permis 
#ADL130075 sôav¯re avoir ®t® implant® ¨ une distance moindre ¨ 
la marge de recul minimale exigée à la réglementation municipale, 
soit 2,0 mètres; 
Considérant que le garage construit est implanté à 1,68 mètre et 
1,86 m¯tre de la ligne de lôunit® dô®valuation ; 
En cons®quence, il est r®solu ¨ lôunanimit® des conseillers pr®-
sents : 
De ne pas autoriser la demande de dérogation, malgré la recom-
mandation du Comit® Consultatif dôUrbanisme (CCU);  
ADOPTÉE 

 

15-07-140 DEMANDE DôAIDE FINANCIĈRE ï CENTRE Dô£COUTE 
MONTÉRÉGIE 

Suite ¨ la demande dôaide financi¯re reue du Centre dô®coute Mont®r®-
gie, il est propos® par la conseill¯re Vicky Lessard et r®solu ¨ lôunanimi-
t® des conseillers pr®sents dôoffrir la somme de 100$ ¨ cet organisme. 
ADOPTÉE 

 

15-07-141 DEMANDE DôOCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC ï 
LOT # 2707765 

Considérant que La Municipalité de Saint-Hugues a adopté le Règle-
ment numéro 313-12 relatif ¨ lôoccupation de son domaine public; 
Consid®rant que la Municipalit® a reu une demande dôautorisation dans 
laquelle le demandeur sôengage ¨ respecter les conditions pr®vues aux 
différents articles de la réglementation, notamment quant au maintien 
dôune assurance responsabilit® civile dôun montant de 2 000 000$ pour 
toute la dur®e de son occupation du domaine public et aux fins de lôutili-
sation pour laquelle la demande a été autorisée; 
Considérant que cette autorisation doit être accordée par résolution du 
conseil; 
En conséquence, il est proposé par le conseiller Michel Bastien, appuyé 
par le conseiller Simon Valcourt et r®solu ¨ lôunanimit® des conseillers 
présents : 

Que la Municipalité de Saint-Hugues autorise lôoccupation de son do-
maine public, ¨ savoir, la traverse dôune canalisation sous la voie publi-
que à proximité du lot 2 707 765; 
Que la requérante, Ginette Daviau, propriétaire dudit lot devient titulaire 
de cette autorisation aux conditions prévues à ce règlement. 
Que la présente autorisation soit inscrite au Registre des autorisations. 
ADOPTÉE 

 

15-07-142 ADOPTION DU RAPPORT ANNUEL INCENDIE  
Considérant que la directrice générale a déposé, en date du 7 avril 
2015, aupr¯s des membres du Conseil, le rapport compl®t® par le Direc-
teur du service de sécurité incendie en ce qui a trait aux actions réali-
s®es ¨ lô « An 3 è du plan de mise en îuvre, dans le cadre du sch®ma 
de couverture de risques; 
Considérant que ce rapport doit être adopté par les membres du 
Conseil; 
En conséquence, il est proposé par le conseiller Michaël Bernier, ap-
puy® par le conseiller Ren® Martin et r®solu ¨ lôunanimit® des conseillers 
pr®sents dôadopter le rapport d®pos® en date du 7 avril 2015, concer-
nant les actions r®alis®es ¨ lô »An 3 è du plan de mise en îuvre. 
ADOPTÉE 

 

15-07-143 ENGAGEMENT DôUN POMPIER ï FR£D£RIC MOISAN 
Il est proposé par le conseiller René Martin, appuyé par le conseiller Mi-
cha±l Bernier et r®solu ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents : 
De proc®der ¨ lôengagement de M. Fr®d®ric Moisan, ¨ titre de pompier 
volontaire, au sein du service de sécurité incendie de la Municipalité de 
Saint-Hugues. 

Monsieur Moisan sera r®mun®r® selon lô®chelle salariale en vigueur en 
date du 1er janvier 2015. 
ADOPTÉE 

 

15-07-144 D£MISSION DôUN POMPIER ï GUILLAUME GIROUARD  
Il est proposé par le conseiller René Martin, appuyé par le conseiller 
Simon Valcourt et r®solu ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents dôaccep-
ter la d®mission de M. Guillaume Girouard, qui ®tait ¨ lôemploi de la Mu-
nicipalité depuis le 6 juillet 2009. 
Une lettre de remerciement sera transmise à M. Girouard, pour son im-
plication au sein du service au cours de ces années. 
ADOPTÉE 

 

15-07-145 DEMANDE DôAUTORISATION ï IMPORTATION DU RĎ-
LE Dô£VALUATION DE LA MUNICIPALIT£ DE SAINT-
BARNABÉ -SUD ï TEST LOGICIEL PREMIÈRE LIGNE  

Suite à la demande du directeur du service de sécurité incendie, il est 
proposé par le conseiller René Martin, appuyé par le conseiller Simon 
Valcourt et r®solu ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents : 
Dôautoriser lôimportation du r¹le dô®valuation de la Municipalit® de Saint-
Barnabé-Sud dans le logiciel « Première ligne » de la Municipalité de 
Saint-Hugues, afin de pouvoir effectuer certains tests en pr®vision dôune 
éventuelle fusion des deux services; 
Que les co¾ts reli®s ¨ ce transfert, sôil y a lieu, soient assum®s en totali-
té par la Municipalité de Saint-Barnabé-Sud. 
ADOPTÉE 
 
15-07-146 ACHAT DôAPPAREILS DE COMMUNICATION ï PRE-

MIERS RÉPONDANTS 
Considérant que le service de sécurité incendie de la Municipalité de 
Saint-Hugues prévoit offrir le service de « Premier répondant ï Niveau 
DEA; 
Considérant que pour communiquer efficacement avec les services 
dôurgence la Municipalit® doit faire lôacquisition dô®quipement plus per-
formant; 
En conséquence, il est proposé par la conseillère Vicky Lessard, ap-
puy® par le conseiller Micha±l Bernier et r®solu ¨ lôunanimit® des 
conseillers pr®sents de faire lôacquisition dô®quipements de communica-
tion de la firme « Communication Plus è, selon les termes de lôoffre da-
tée du 16 juin 2015, pour une somme de 2 791$, plus les taxes applica-
bles 
ADOPTÉE 

 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 
Une p®riode de questions est tenue ¨ lôintention des personnes pr®sen-
tes. 

 

15-07-147 LEV£E DE LA S£ANCE 
À vingt heures cinquante (20h50) il est proposé par la conseillère Ginet-
te Daviau et r®solu ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents de clore la 
présente séance. 
ADOPTÉE 

Procès-verbal de la séance spéciale du Conseil de la Municipalité de 
Saint-Hugues tenue le neuf (9) juillet 2015 à la salle du Conseil située 
au 390, rue Notre-Dame, Saint-Hugues. 
Sont présents: mesdames les conseillères et messieurs les conseillers: 
Vicky Lessard, René Martin, Simon Valcourt, Michel Bastien, Ginette 
Daviau et Michaël Bernier, tous membres du Conseil, formant quorum, 
sous la présidence du maire, Monsieur Richard Veilleux. 
Les membres du Conseil ont tous renonc® ¨ lôavis de convocation. 
Madame Carole Thibeault, directrice générale et secrétaire-trésorière 
est aussi présente. 
À dix-neuf heures trente deux (19h32), Monsieur Richard Veilleux, mai-
re, proc¯de ¨ lôouverture de la s®ance du Conseil. 
15-07-148 ADOPTION DE LôORDRE DU JOUR 
1. Ouverture de lôassembl®e et v®rification du quorum; 
2. Acceptation de lôordre du jour; 
3. Adjudication du contrat ï Stabilisation du talus 823 rang Bourgchemin 

ouest 

Procès -verbal de la séance spéciale du conseil  
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4. Période de questions; 
5. Levée de la séance. 
Il est propos® par la conseill¯re Ginette Daviau et r®solu ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents que lôordre du jour soit adopté tel que déposé. 
ADOPTÉE 

 

Le Maire, Richard Veilleux, ayant mis son droit de veto sur la résolution numéro 15-07-138, adoptée à la session régulière tenue le 7 juillet 2015, 
la même résolution est soumise aux membres du Conseil lors de la présente séance. 

 

15-07-149 ADJUDICATION DU CONTRAT ï STABILISATION DU TALUS 823 RANG BOURGCHEMIN OUEST  
Consid®rant lôaffaissement de terrain survenu pr¯s du 823, rang Bourgchemin ouest en juin 2014; 
Consid®rant quôune ®tude a ®t® r®alis®e par la firme EXP afin de d®terminer la m®thode de stabilisation ainsi que lôestimation des co¾ts sôy ratta-
chant; 
Considérant le mandat confié à la MRC des Maskoutains représentée par Monsieur Jean-Sébastien Bouvier, ingénieur, pour la préparation des 
plans et devis, des documents dôappel dôoffres, de la demande de certificat dôautorisation aupr¯s du MDDELCC, ainsi que la surveillance lors des 
travaux de stabilisation du talus; 
Consid®rant quôil nôest pas n®cessaire dôobtenir le certificat dôautorisation aupr¯s du MDDELCC; 
Consid®rant que lôestimation des co¾ts pour la r®alisation de ces travaux est inf®rieure ¨ 25 000$; 
Considérant la soumission reçue de la firme Jean-Pierre Roy Excavation pour la réalisation de ces travaux pour une somme (avant taxes) de 
22 904,40$; 
En conséquence, le vote est demandé : 

 

Pour :    Contre : 
Vicky Lessard   Michaël Bernier 
Simon Valcourt   Michel Bastien 
Ginette Daviau 
René Martin 

 

En cons®quence, il est r®solu ¨ la majorit® des conseillers pr®sents dôoctroyer le mandat, de gr® ¨ gr®,  ¨ la firme Jean-Pierre-Roy Excavation 
inc., conform®ment ¨ lôoffre reue en date du 7 juillet 2015 et dôapproprier du surplus non affect® la somme n®cessaire pour la réalisation de ces 
travaux. 
ADOPTÉE 

 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 
Une p®riode de questions est tenue ¨ lôintention des personnes pr®sentes. 

 

15-07-150 LEV£E DE LA S£ANCE 
À dix-neuf heures trente-cinq (19h35), il est r®solu ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents de clore la pr®sente s®ance. 
ADOPTÉE 

 

COLLECTE DE GROS REBUTS  
16  SEPTEMBRE 2015  

 
 
 

La municipalité de Saint - Hugues  d®sire informer sa population que la collecte automnale de gros rebuts aura 

lieu le mercredi 16  septembre  prochain.  

 

Il suffit de les mettre à compter de 7h00 le matin  ¨ lôendroit o½ sont habituellement d®pos®es vos ordures m®-

nagères. Les gros rebuts doivent être déposés de façon ordonnée  en bordure de la rue.  

 

RÉSIDUS ACCEPTÉS  :  

Cuisinière, lave -vaisselle, laveuse, sécheuse, vieux meubles (table, chaise, bureau, lit, matelas, sommier, etc.), 

chauffe -eau, bain, douche, évier, lavabo, toilette, téléviseur, micro -ondes, appareils électroniques, sofa, divan, bi-

bliothèque, ameublement de bureau, barbecue (sans la bonbonne), bicyclette, balançoire (démontée), tapis et toi-

le de piscine (bien attach®), arbre de No±l (artificiel), meubles de jardin, jouets dôenfants, ®quipement sportif (filet 

de hockey, panier de basket, banc et vélo exerciseur, etc.).  

 

Il est recommand® que les matelas et sommiers soient plac®s dans un sac avant de les d®poser ¨ lôen-

droit du ramassage. Ce sac doit être convenablement fermé ou scellé, notamment avec du ruban adhé-

sif.  

 

RÉSIDUS NON ACCEPTÉS  :  

Résidus domestiques dangereux (peintures, solvants, huiles, etc.), réfrigérateur, congélateur, climatiseur, chauffe -

eau ¨ lôhuile, pneus, pi¯ces de v®hicules automobiles, tondeuse ¨ gazon, rebuts dôorigine agricole (pi¯ces de ma-

chinerie, clôtures, etc.), matériaux de construction et de démolition, terre, pierre, béton, céramique, branches, dé-

chets, matières organiques ou matières recyclables déposés en vrac, dans des sacs ou dans des boîtes.  

 

LES GROS REBUTS DÉPOSÉS DANS DES REMORQUES, CAMIONS OU AUTRES NE SONT PAS RAMASSÉS.  

 

Pour tout renseignement, veuillez nous contacter. 
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UN BEL HOMMAGE À RAYMOND ÉTHIER 
 

#ȭÅÓÔ ÌÅ ςψ ÊÕÉÎ ÄÅÒÎÉÅÒ ÑÕÅ 2ÁÙÍÏÎÄ OÔÈÉÅÒȟ ÎÏÔÒÅ ÃÕÒï 
depuis plus de 16 ans, a tiré sa révérence.   
M. Éthier a célébré sa dernière messe dans une église  
remplie de gens venus le saluer une dernière fois.   
 
Ce fut un moment touchant pendant lequel plusieurs  
paroissiens lui ont rendu hommage.   
,Á ÃïÒïÍÏÎÉÅ ÓȭÅÓÔ ÔÅÒÍÉÎïÅ ÁÌÏÒÓ ÑÕÅ ÔÏÕÓ ÏÎÔ ÅÎÔÏÎÎï ÌÅ 
populaire hymne de Gilles Vigneault. 
 
5ÎÅ ÃïÌïÂÒÁÔÉÏÎ ÅÎ ÓÏÎ ÈÏÎÎÅÕÒ ÓȭÅÓÔ ÐÏÕÒÓÕÉÖÉÅ Û ÌÁ ÓÁÌÌÅ 
municipale de Saint-Hugues.  Un repas sous forme de bou-
chées a été servi, le tout orchestré par la chef Josée Lemai-
re.   
 
Monsieur Éthier en a alors profité pour fraterniser une  
dernière fois avec ses paroissiens. 
 

 

Plusieurs personnes présentes dont des 
citoyens de la municipalité, des membres 
de sa famille et des amis ont tenu à le  
remercier publiquement pour sa présence 
parmi nous tout au long des années et ont 
voulu lui souhaiter une belle et bonne  
retraite. 
 
Richard Veilleux, maire de Saint-Hugues a 
remis un cadeau à M. Éthier au nom de la 
municipalité.  Grand amateur de musique 
classique, un certificat-cadeau de la Place 
des Arts de Montréal. 
 
Bravo à Denis Bonin, président de la  
&ÁÂÒÉÑÕÅȟ ÄÅ ÍðÍÅ ÑÕȭÛ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÍÅÍÂÒÅÓ 
et au comité organisateur de cette belle 
journée. 


